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I)   OBJET DE LõENQUETE 

 
 
 

1.  PREAMBULE 
 

La présente enquête est effectuée à la demande de la SCEA PERAULT en vue de procéder 
¨ lôextension dôun ®levage bovin sur les communes de Houlbec-Cocherel (lieu-dit La 
Cailleterie) et Douains (lieu-dit Le village). 
 
Le projet consiste en la fusion de deux élevages laitiers, propriétés de la SCEA, déjà  existants 
de respectivement 400 et 130 vaches laiti¯res et b®n®ficiant dôune autorisation par ant®riorit® 
au bénéfice des droits acquis et de porter lôeffectif ¨ 634 vaches laiti¯res. 
Cet ®levage laitier sera compl®t® par un atelier dôengraissement de veaux dô®levage m©les de 
280 places. 
 
 

2.  CADRE JURIDIQUE 

Textes législatifs et réglementaires relatifs aux Installations Classées pour la Protection 

ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ (ICPE):  

 
Dôapr¯s le Code de lôEnvironnement, lôactivit® dô®levage bovin est r®pertori®e aux rubriques 
suivantes de la nomenclature des ICPE :  
 

 

2101-2a Activit® dô®levage, vente, transit de bovins - Elevage de vaches laitières 
de plus de 400 vaches. R®gime de lôautorisation. 
 
2101-1c Elevage de veaux de boucherie et/ou bovins ¨ lôengraissement ; transit et 
vente de bovins lorsque leur présence simultanée est supérieure à 24h. De 50 à 
400 animaux. Régime de la déclaration. 
 

Lôactivit® de ces ®levages est r®gi par lôarr°t® du 27 d®cembre 2013 relatif aux prescriptions 
g®n®rales applicables aux installations relevant du r®gime de lôautorisation au titre des 
rubriques 2101, 2102, 2111, et 3660 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de lôenvironnement.  
 
Des arr°t®s compl®mentaires portant modification des prescriptions g®n®rales de lôarr°t® du 
27/12/2013 ont été pris en 2015 (arrêté du 2/10/2015), 2017 (arrêté du 23/03/2017). 
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3.  SITUATION ACTUELLE DE LôEXPLOITATION  
 

Localisation de lôexploitation :   

Lô®levage de la SCEA PćRAULT se situe sur deux sites distants de quelques kilom¯tres : 
 
V Le site de la Cailleterie, siège social de lôexploitation situ® ¨ 2,8 km du centre-bourg de 

Houlbec-Cocherel. 
V Le site de Douains situé dans le bourg de Douains à 4,5 km au nord-est de Pacy-sur-

Eure.   
 

 
 
 
Descriptif des installations avant-projet : 
 
Sur le site de la Cailleterie - Commune de Houlbec-Cocherel :   
 
Ce site est le si¯ge social de lôexploitation et le site principal. Il comprend 400 vaches laiti¯res 
(VL), 150 g®nisses de moins dôun an, 150 g®nisses de 1 ¨ 2 ans, 30 g®nisses de plus de 2 
ans, 60 veaux m©les de moins dôun an et 5 taureaux reproducteurs. 
 
Sur une surface de plus de quinze hectares, le site comprend un ensemble de bâtiments : 
 
V Des stabulations pour les vaches laitières en lactation sur aire paillée avec une aire 
dôexercice et couloirs dôalimentation. 

V Des stabulations paill®es avec aire dôexercice pour les veaux sevr®s, des g®nisses et 
des  m©les de moins dôun an. 

V Des boxes paillés pour les saillies et contention avec présence des taureaux 
reproducteurs. 

V Des niches individuelles et igloos collectifs avec courettes extérieures  pour veaux 
nouveaux nés et non sevrés. 

V Une salle de traite avec laiterie et locaux techniques associés.  
V Des hangars de stockage. 
V Des silos dôensilage de maµs et luzerne destin®s ¨ lôalimentation du b®tail. 
V Des préfosses et fosses pour recueillir le lisier. 
V Un ensemble de granges et remises à matériel autour de la cour historique de la ferme 
abritant lôhabitation et le si¯ge de lôexploitation.  
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Extrait plan site de la Cailleterie :  
 

 
 
 
Extrait plan site de Douains :  
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Sur le site de Douains :  
 
Ce site secondaire, dôune surface de huit hectares, comprend un ensemble de b©timents : 
 
V Une stabulation pour vaches laitières en lactation sur aire paillée avec couloir 
dôalimentation. 

V Une salle de traite (non utilisée depuis le rachat du site).  
V Un bâtiment avec aire paillée pour génisses, vaches taries et taurillons. 
V Une stabulation sur aire paillée pour les génisses.  
V Une fumière couverte pour le stockage du fumier. 
V  Une fosse à purin. 

 
Lôexploitation dispose ®galement de surfaces cultiv®es ou en prairies permanentes, dôune 
surface agricole utile (SAU) de 289 hectares.  
 
 
Historique de lôexploitation :  

Lôactivit® laiti¯re sur le site de la Cailleterie a ®t® d®velopp®e en 1968 par M. André Perault 
avec la construction de bâtiments pouvant accueillir 400 vaches laitières adossés à une unité 
de transformation du lait produit sous forme de fromages. En 1981, lô®levage prend la forme 
dôune SCEA (Soci®t® Civile dôExploitation Agricole).   
 
En 1992, lors de lôint®gration des ®levages laitiers dans le r®gime des installations class®es 
pour la protection de lôenvironnement, cette exploitation sôest d®clar®e en pr®fecture et a 
b®n®fici® ainsi dôune ant®riorit® sur site pour un ®levage de 400 vaches laitières. 
 
En 1993, MM. Bonny et Hector Van Ranst rachètent les parts de la SCEA hors la fromagerie. 
Ils procèdent alors, sur plusieurs années, à une modernisation du site avec la rénovation de 
stabulations, la construction dôun hangar de stockage de paille et matériel,  et la mise aux 
normes environnementales du site avec la cr®ation dôune fumi¯re couverte et de deux fosses 
¨ lisier, la r®fection de silosé 
 
En ao¾t 2015, un incendie accidentel dôorigine ext®rieure au site, entra´ne la destruction 
complète du bâtiment de stockage de paille, de matériel et la fumière. Cet événement va 
entra´ner une r®flexion sur une r®organisation compl¯te de lô®levage sur les deux sites. 
 
En parall¯le, le site de Douains est le si¯ge dôun ®levage laitier (EARL du Monastère) qui a été 
agrandi en 1981 pour porter lôeffectif ¨ 150 vaches laiti¯res. Cet ®levage a fait lôobjet, comme 
pour le site de Houlbec-Cocherel, dôune d®claration en pr®fecture en 1992 pour b®n®ficier 
dôune autorisation au titre des droits acquis.  
Cette exploitation a réalisé des travaux de mise en conformité en 1997 avec la construction 
dôune fosse de 500 m3 et dôune fumi¯re couverte de 450 mĮ. 
Suite ¨ une liquidation judiciaire, lôexploitation sera rachet®e par la SCEA Perault par 
adjudication en 2009. 
 
Suite ¨ lôincendie de 2015, il est envisag® une modernisation des installations existantes selon 
un plan pluri-annuel : une premi¯re phase de reconstruction  dôurgence apr¯s sinistre a ®t® 
faite et la seconde phase de modernisation fait lôobjet du pr®sent dossier. 
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Organisation actuelle de lôexploitation :  

La SCEA Perault est détenue par MM Bonny et Hector Van Ranst, responsables de 
lôexploitation, ¨ travers une holding familiale avec une int®gration progressive de leurs enfants 
dans le fonctionnement de la société. 
Elle emploie sur place 13 personnes : les deux associés et onze salariés.  
 
Lôexploitation est sp®cialis®e dans le bovin lait avec des vaches de race PrimôHolstein.  La 
production annuelle est de lôordre 3 300 m3 produite exclusivement sur le site de la Cailleterie ; 
la traite ayant été arrêtée sur le site de Douains. Le lait est ensuite collecté par la laiterie 
BMFLait de Boeschepe (59260).  
Les génisses nées sur le site sont élevées pour le renouvellement du troupeau laitier. A 6/8 
mois, elles sont envoy®es sur le site de Douains pour y °tre ®lev®es jusquô¨ 20 mois et 
reviennent pour le vêlage. 
Une partie des veaux mâles est conservée actuellement sur le site de la Cailleterie (60 places 
dôengraissement) et sur le site de Douains (50 places). Ils sont engraiss®s jusquô¨ 11/12 mois 
¨ lô®tat de veaux ros®s qui sont abattus et commercialis®s par la soci®t® hollandaise VITELCO 
BV, et destin®s aux march®s dôEurope m®diterran®enne (Italie et Espagne principalement).   
 
La surface cultiv®e sert ¨ produire la majorit® des aliments n®cessaires pour lô®levage : maïs 
ensilage, luzerne, orgeéLes surfaces en prairie sont limit®es et ne servent quôau p©turage 
des génisses ; les vaches laitières restant en stabulation. 
 
 
 

4.  PRESENTATION DU PROJET  
 
Suite ¨ lôincendie de 2015 qui a endommag® plusieurs b©timents, les exploitants de la SCEA 
Perault souhaitent rationaliser leur exploitation en spécialisant davantage les deux sites 
dô®levage et en modernisant le site de la Cailleterie.  
 
Ce projet prévoit une augmentation du cheptel de vaches laitières de 20% en passant 
progressivement de 400 vaches laitières sur le site de Cailleterie et 130 vaches sur le site de 
Douains à un total de 634 vaches laitières. A cet atelier laitier, il sera rajouté un atelier de 280 
veaux ¨ lôengraissement de type ç veaux rosés è (jeunes m©les de moins dôun an n®s sur 
lôexploitation). 
Compte tenu de cette extension, les effectifs futurs sur chacun des deux sites seront les 
suivants :  

 
Soit un effectif maximum de 1069 bêtes sur le site de Houlbec-Cocherel et 460 sur le site de 
Douains.  
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Cette évolution du cheptel permettra une augmentation des volumes de lait produits pour 
atteindre un volume de 5 400 m3/ an et nécessitera : 
 
V La démolition de bâtiments (fumière, stabulation vétuste). 
V La construction de nouveaux bâtiments sur le site de la Cailleterie : nouvelle 

stabulation en logettes pour 234 vaches laitières (en complément de la stabulation pour 
400 VL construite après le sinistre de 2015), construction de deux nouvelles fosses à 
lisier dôenviron 2 500 m3 chacune, une couverture de lôaire ext®rieure pour les g®nisses 
de moins dôun an, la r®novation de la laiterie avec un nouveau tank vertical. 
 

V Une augmentation des surfaces dô®pandage compte tenu des volumes plus importants 
de d®jections des animaux. Le plan dô®pandage atteindra alors une surface dôenviron 
1 000 hectares.  

 
 

 
Plan parcellaire après travaux envisagés 
 
Le coût estimatif du projet relatif aux travaux de construction des nouveaux bâtiments, fosse 
à lisier et stockage du lait sô®l¯ve ¨ 2 050 000 ú HT. 
 
Mesures pr®vues pour ®viter ou compenser les effets du projet sur lôenvironnement :  

Un certain nombre de mesures sont pr®vues par lôexploitant pour limiter lôimpact du projet pour 
un budget dôenviron 300 kú. Les principales de ces mesures sont les suivantes : 
 
Intégration paysagère : 
Afin dôint®grer les b©timents reconstruits ou agrandis dans le paysage, lôexploitant a pr®vu 
dôutiliser des mat®riaux avec des teintes neutres et des couleurs naturelles identiques à ceux 
utilisés dans le hameau de la Cailleterie (soubassements maçonnés enduits et surmontés de 
bardages bois ou bac acier ton sable), couverture fibre-ciment teintée rouge tuile rappelant les 
bâtiments anciens du hameau sur charpente bois en lamellé-collé. 
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Les bardages bois complémentaires sur les bâtiments existants et surcoût pour mise en place 
de toitures teintées rouge tuile représentent un surcoût de 100 000 ú HT. 
Il est ®galement pr®vu la mise en place dôune haie libre champ°tre en p®riph®rie sud du site 
de la Cailleterie sur 400 mètres linéaires en complément des haies déjà existantes sur les 
deux sites (coût : 25 000 ú HT). 
 
Préservation des sols et de la ressource en eau :  
Les d®jections et les eaux souill®es de lôensemble des b©timents, les eaux de lôaire dôexercice, 
les eaux de la salle de traite, sont récupérées dans des fosses avant épandage.  
Les eaux des aires de circulation dans le corps de ferme sont collectées par un réseau 
spécifique puis traitées par un système de lagunage et massifs filtrants végétalisés. 
Les eaux pluviales sont dirigées directement dans le milieu naturel depuis les gouttières des 
bâtiments sans être préalablement souillées. 
La capacité de stockage des effluents liquides (phase liquide du lisier et eaux usées) est de 
6,5 mois pouvant être portée à 8,5 mois grâce à une fosse complémentaire Fo6 permettant 
une meilleure souplesse dô®pandage. Le co¾t de construction de cette fosse est de 150 kú HT 
et le co¾t de gestion des eaux pluviales du site de 50 kú HT. 
 
Le syst¯me fourrager de lôexploitation est bas® sur la production dôensilage de maµs et 
dôensilage dôherbe/luzerne pr®fan®e. Avant lôimplantation des maµs, une culture interm®diaire 
piège à nitrates (CIPAN) est mise en place évitant les sols nus durant la période hivernale et 
le lessivage  des éléments nutritifs vers les nappes.  
Concernant les épandages, des mesures sont prises pour protéger la qualité des eaux comme 
le maintien de bosquets, haies et prairies en bordure de cours dôeau, travail du sol 
perpendiculairement à la pente, épandage en période de déficit hydrique uniquement, 
utilisation de tonne à lisier équipée de pendillards pour épandre le lisier au plus près du sol et 
éviter le ruissellement.  
  
 
 

5.  COMPOSITION DU DOSSIER SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE   

 
Durant toute la dur®e de lôenqu°te un dossier complet  a ®t® laiss® ¨ la disposition du public 
dans les mairies de Houlbec-Cocherel et Douains. Ce dossier comprenait :  

 
Á Lôarr°t® pr®fectoral du 26 juillet 2019 prescrivant lôenqu°te publique et lôarr°t® du 23 
septembre 2019 prolongeant lôenqu°te. 

Á Le dossier de demande dôautorisation comportant les pi¯ces suivantes :  

 
Etude dôimpact : 

Lô®tude dôimpact comprend  les parties suivantes :  

V Le résumé non technique, 
V Lôanalyse de lô®tat initial de la zone dô®tude pouvant °tre affect® par le projet 
comprenant la pr®sentation de lôexploitation, la pr®sentation du milieu naturel 
(paysage, relief, géologie, hydrographie et hydrogéologie, climat, qualité de lôair, faune 
et flore), la présentation du milieu humain et du patrimoine communal. 

V La présentation du projet décrivant notamment le bilan des effectifs après projet, la 
r®partition des animaux par site, les distances dôimplantation vis-à-vis du voisinage, les 
constructions pr®vues et le mode dôexploitation projet® des installations dô®levage. Des 
plans et descriptifs tr¯s complets de lôensemble des b©timents sont joints  au dossier.  
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Cette partie décrit également la gestion des déjections produites avec la quantification 
de ces d®jections, les capacit®s de stockage et le plan dô®pandage envisag® avec la 
liste des parcelles concern®es et des cartes dôensemble.  

V La compatibilit® du projet avec lôaffectation des sols d®finie par les documents 
dôurbanisme, avec le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux et le 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique.  

V Les conditions de remise en ®tat des sites en cas de cessation dôactivit®. 
V Les solutions envisagées et la justification des choix retenus (sites, bâtiments, 

traitement des déjections). 
V Lôestimation des d®penses li®es au projet. 
V Les capacit®s techniques et financi¯res de lôexploitant. 
V Lôanalyse des effets n®gatifs et positifs du projet sur lôenvironnement : impacts sur le 

milieu physique (paysage, sol, ressource en eau, faune et flore, air, climat, incidence 
sur les sites Natura 2000), le milieu humain (bruit, odeurs, santé et hygiène publique). 

V Les mesures prévues pour éviter ou compenser les effets négatifs notables du projet.  
 
 
Etude des dangers 

LôEtude de dangers comprend :  

V Le résumé non technique  
V Les dangers pour les personnes (incendie, installations électriques, risques sanitaires 
avec les cadavres dôanimaux, ouvrage de stockage des effluentsé). 

V Les dangers pour le milieu physique (effluents organiques, déchets agricoles, ptroduits 
dangereuxé).  

 
Notice hygiène et sécurité du personnel 

Annexes  

V Annexe 1 - récépissé de déclaration à 400 VL en préfecture du 04/02/1993. 
V Annexe 2 - récépissé de déclaration à 130 VL en préfecture du 04/02/1993 et récépissé 
de changement dôattributaire de lôautorisation dôexploiter. 

V Annexe 3 - r®c®piss® de d®p¹t en pr®fecture du 21/10/2016 dôun dossier de 
reconstruction après sinistre. 

V Annexe 4 - arrêté de permis de construire du 20/12/2016 pour reconstruction après 
sinistre. 

V Annexe 5 - analyse dôeau du forage priv®. 
V Annexe 6 - bilan CORPEN avant projet. 
V Annexe 7 - cahier dôenregistrement fertilisation 2013/2014. 
V Annexe 8 - plan prévisionnel de fertilisation 2013/2014. 
V Annexe 9 - fiche de sensibilisation ¨ la qualit® de lôair en agriculture. 
V Annexe 10 - document unique de la SCEA Perault. 
V Annexe 11 - DeXel apr¯s projet de lô®levage. 
V Annexe 12 - convention de mise à disposition des terres des prêteurs au profit de la 

SCEA 
V Annexe 13 - carte des exclusions du plan dô®pandage. 
V Annexe 14 - bilans CORPEN après projet. 
V Annexe 15 - carte PPRI Eure moyenne. 
V Annexe 16 - carte des masses dôeaux souterraines. 
V Annexe 17 - carte des périmètres de captage. 
V Annexe 18 - descriptifs des types de sols. 
V Annexe 19 - rapport pr®alable de lôhydrog®ologue agr®®. 
V Annexe 20 - rapport dô®tude acoustique. 
V Annexe 20 - dossier de d®claration loi sur lôeau du forage. 
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V Annexe 22 - sch®ma descriptif et analyses dôeaux r®siduaires du dispositif de 
traitement des eaux de ruissellement des silos. 

V Annexe 23 - récépissé de dépôt et de et arrêté du permis de construire du projet de 
modernisation. 

V Annexe 24 - éléments attestant de la capacité financière de la SCEA.  
 

Á Le courrier de la Mission R®gionale dôAutorité Environnementale (MRAe) informant 
que la mission ne sôest pas prononc®e dans le d®lai de deux mois pr®vu ¨ lôarticle 
R.122-7 du code de lôenvironnement.  

Á Un registre dôenqu°te  coté et paraphé par mes soins.  

 
 
 

6.  ANALYSE DU DOSSIER PAR LE COMMISSAIRE ENQUETEUR : 
 

Le dossier comprend un résumé non technique très synthétique qui permet de bien 
appréhender la demande formulée par la SCEA Perault en donnant les principales 
informations sur ce dossier. 
 
Lô®tude dôimpact comporte une analyse de lô®tat initial comprenant la pr®sentation de 
lôexploitation actuelle avec un d®tail complet sur lôhistorique des deux sites dôexploitation, 
lôant®riorit® dont b®n®ficiaient les exploitations ant®rieures et lôorganisation de lôexploitation 
entre les deux sites notamment le cheptel pouvant être présent sur chaque site ainsi que le 
détail de tous les bâtiments présents. Cette partie est complétée par des plans détaillés des 
deux sites, des projets envisag®s avant lôincendie de 2015 et des projets modifiés après 
lôincendie de 2015.  
Lô®tude des dangers prend bien en compte les dangers pour les personnes et le milieu 
physique.  
Les annexes sont exhaustives avec notamment les récépissés de déclaration, les études 
acoustiques et rapport de lôhydrog®ologue sur le plan dô®pandage.  
 
Le dossier est donc complet, facilement lisible par une personne voulant prendre  
connaissance du projet et se faire une opinion sur le sujet.  
 
On peut néanmoins regretter que : 
 

- la description de lô®levage dans sa configuration actuelle ne donne que des chiffres 
th®oriques du cheptel sans donner la situation r®elle actuelle de lôeffectif pr®sent sur 
chacun des deux sites (les VL étant déjà regroupées sur le site de la Cailleterie) et le 
nombre total de bêtes étant nettement inférieur au maximum autorisé et ce suite à 
lôincendie de 2015 qui a conduit ¨ une r®duction du cheptel.  
- le dossier nôexplicite pas tr¯s clairement que les deux ®levages des sites de Houlbec-
Cocherel et Douains sont déjà fusionnés avec une répartition des animaux sur chacun 
des sites en fonction de lô©ge avec une sp®cialisation du site de Douains pour les ®l¯ves 
(génisses de renouvellement du cheptel). 
- le plan dô®pandage ne permet pas de bien distinguer les parcelles faisant partie dôores 
et d®j¨ du plan dô®pandage actuel de lôexploitation et les nouvelles parcelles venant 
int®grer le nouveau plan dô®pandage. Ceci aurait permis aux riverains de ces nouvelles 
parcelles de les identifier rapidement. 
- bien que le dossier fasse mention dôune mise en demeure en janvier 2015 du pr®fet de 
lôEure (visant ¨ op®rer des travaux dôurgence et demande de d®poser un dossier de 
demande dôautorisation permettant de r®gulariser lôabsence dôarr°t® pr®fectoral 
sp®cifique dôexploiter au titre des ICPE), il ne détaille pas la nature des désordres 
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observ®s n®cessitant des travaux dôurgence (ruissellement dôeaux souill®es en 
provenance du site de la Cailleterie et des silos de stockage sur un chemin piétonnier 
en direction de la vallée) ainsi que les travaux réalisés.  
- lô®tude dôimpact sur le milieu humain a ®t® limit®e aux habitations les plus proches des 
deux sites sans mentionner lôurbanisation importante du hameau de la Cailleterie 
notamment le lotissement des clairières de la Fortelle. 
- la MRAe nôait pas formul® un avis sur ce dossier. Ce type de dossier aurait m®rit® une 
analyse pouss®e de leur part ce qui nôest pas ®t® possible dans le d®lai imparti faute de 
temps.  
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II)  ORGANISATION ET DERO ULEMENT DE 

LõENQUETE 
 

1.  ORGANISATION ADMINISTRATIVE DE LôENQUETE  
 
Par décision en date du 17 juin 2019 de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de Rouen, 
jôai ®t® d®sign® en qualit® de commissaire enqu°teur pour conduire lôenqu°te publique portant 
sur la demande dôautorisation en vue de lôextension dôun ®levage bovin pour 634 vaches 
laiti¯res et 280 bovins ¨ lôengraissement sur les communes de Houlbec-Cocherel et Douains.  

 
 

2.  CONSULTATIONS PREALABLES A LôENQUETE ET DURANT LôENQUETE  
 
Réunions avec les services de la Pr®fecture de lôEure : 
 

¶ Le 2 juillet 2019, je me suis rendu dans les bureaux de la réglementation et des libertés 
publiques de la Pr®fecture dôEvreux pour rencontrer Mme M®lo en charge de ce dossier 
au sein de la Préfecture. A la faveur de cette réunion ont été arrêtés, en concertation 
avec lôautorit® organisatrice, les dates de lôenqu°te, les modalit®s pratiques 
dôorganisation, les moyens de communication autour de lôenqu°te publique, les 
®l®ments constitutifs de lôarr°t® et de lôavis dôenqu°te. 
 

LôArr°t® en date du 26 juillet 2019 a d®fini les modalit®s de lôenqu°te, en particulier les 
dates de d®but et de fin dôenqu°te (du 2 septembre ¨ 16h au 4 octobre 2019 ¨ 19h30), 
la dur®e dôenqu°te (33 jours), les dates de permanences en mairie de Houlbec-
Cocherel et Douains, ainsi que la publicité relative à cette enquête tant au niveau de la 
presse que de lôaffichage dans les mairies des communes concern®es (cf. Annexe 1).  
Un dossier papier reprenant tous les éléments du dossier a été prévu en mairies de 
Houlbec-Cocherel et de Douains ainsi quôun registre dôenqu°te pr®alablement cot® et 
paraphé par mes soins. Pour les autres communes concernées par cette enquête, une 
version numérique sous forme de CD-Rom leur a été communiquée.  
 
 

Réunion avec le pétitionnaire : 
 

¶ Le 9 août  2019 une réunion a été organisée à ma demande sur le site de la Cailleterie, 
commune de Houlbec-Cocherel, avec M. Bonny Van Ranst et M. Hervé Poitou de la 
Chambre dôAgriculture de lôEure qui a r®alis® le dossier de demande dôautorisation. 
Cette réunion a permis : 
 
V dôexpliquer les modalit®s de d®roulement de lôenqu°te ¨ venir et de voir ensemble 
la localisation des points dôaffichage des avis dôenqu°te. Il a ®t® ainsi pr®vu un 
affichage ¨ lôentr®e des deux sites dôexploitation ainsi quôun affichage sur les 
principaux lieux dô®pandage des effluents.  
 

V De faire un point sur le dossier dôenqu°te. Lors de lô®tude du dossier, jôai pu 
constater que le site internet de la préfecture ne reprenait pas la totalité des 
documents du dossier. Nous avons recontacté lors de cet entretien la préfecture 
de lôEure pour faire le point sur les documents manquants sur le site qui ont ®t® 
rajoutés dès le lundi 12 août 2019.  
De m°me, je me suis rendu compte de lôabsence de certaines pages dans le 
dossier en version papier suite à des erreurs lors de la reprographie recto-verso.  
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La Chambre dôAgriculture sôest charg®e dôenvoyer un compl®ment avec les pages 
manquantes aux administrations et aux communes de Houlbec-Cocherel et 
Douains destinataires dôune version papier.   
 

V De faire une visite des deux lieux dôexploitation ainsi que des principaux points 
dô®pandage.  
 
 

Information de la Pr®fecture sur une prolongation dôenqu°te :  
 

¶ Lors du d®roulement de lôenqu°te, je me suis rendu compte de la forte mobilisation du 
public autour de ce dossier ; en particulier de la part de nombreux riverains du site de 
la Cailleterie et de Douains qui ont ®t® avertis de lôenqu°te soit par la vue des panneaux 
dôaffichage soit par un bo´tage fait juste avant le d®but dôenqu°te.  Lors de mes deux 
premi¯res permanences en mairie dôHoulbec-Cocherel, jôai eu de tr¯s nombreuses 
personnes qui sont venues me voir pour se renseigner sur le contenu de cette enquête 
(entre 20 et 30 personnes par permanence). De nombreuses dépositions ont été faites 
rapidement par voie électronique dont certaines demandant expressément la 
prolongation de lôenqu°te du fait de la complexit® du dossier et de la n®cessit® de 
prendre du temps avant de pouvoir faire une déposition plus complète. Cette demande 
de prolongation dôenqu°te môa ®galement ®t® demand®e par le maire de Houlbec-
Cocherel.  

¶ Au vu de ces ®l®ments, et afin de faire baisser la tension autour de ce dossier, jôai 
contact® les services de la Pr®fecture de lôEure en les informant de mon intention de 
prolonger lôenqu°te et leur demandant sôils ne voyaient pas dôopposition ¨ cela (voir 
Annexe 2 mail ¨ la Pr®fecture demandant la prolongation de lôenqu°te). En accord, un 
nouvel arrêté  a ®t® pris le 23 septembre 2019 pour prolonger lôenqu°te jusquôau 15 
octobre ¨ 17h avec la mise en place dôune permanence suppl®mentaire le dernier jour 
de lôenqu°te en mairie dôHoulbec-Cocherel (cf. Annexe 1). 

 
 
Entretien avec les maires : 

 
Durant lôenqu°te, jôai pu môentretenir avec les maires de Houlbec-Cocherel et de Douains qui 
môont chacun relat® lôhistorique des sites dôexploitation, les probl®matiques rencontr®es par 
les riverains et leur ressenti sur ce dossier de r®gularisation et dôextension. 
 
 
Rencontre avec lôadministration :  
 
A lôissue de lôenqu°te, compte-tenu de la très forte mobilisation du public autour de ce dossier, 
du nombre important de d®positions sur des th®matiques vari®e, jôai souhait® rencontrer les 
personnes de la Direction Départementale de Protection des Populations (DDPP) en charge 
de ce dossier afin dôavoir leur ®clairage sur certaines probl®matiques particuli¯res qui ont ®t® 
soulev®es en cours dôenqu°te. 
Jôai ainsi rencontr® : 
 
V le 15 octobre 2019 M. Drobnik, chef du pôle environnement à la DDPP en charge de 
lôinstruction du dossier au titre des ICPE. A ce titre, je lui ai adress® un courrier 
reprenant un questionnement  de ma part sur les autorisations administratives dont 
bénéficient actuellement les sites de Houlbec-Cocherel et de Douains, sur la 
recevabilité du dossier au 30 juin 2017 lui permettant de bénéficier de la procédure 
ant®rieure ¨ la r®forme de lôautorisation environnementale ainsi que sur la mise en 
demeure de  2015 pour connaître son contenu exact et les mesures prises par 
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lôexploitant. Par courriel en date du 30 octobre 2019 M. Drobnik a apport® r®ponse sur 
ces points (cf. courrier et réponse en Annexe 3)  

 
V le 25 octobre 2019 Mme Bordet, Directrice adjointe de la DDPP et M. Paignant 

Directeur de la DDPP pour ®voquer le volet sanitaire de lô®levage et le bien-être animal.  
  
  

3.  PUBLICITE ET INFORMATION DU PUBLIC 

 
La publicité relative à cette enquête a été réalisée par divers moyens :  
 
Par voie dôaffichage : 
 

¶ En mairies : conformément ¨ lôArr°t® du 26 juillet 2019, un affichage de lôavis dôenqu°te 
a été réalisé dans les mairies de Houlbec-Cocherel et Douains ainsi que dans les mairies 
de Rouvray, Hardencourt-Cocherel, Vaux-sur-Eure,  Ménilles, Pacy-sur-Eure comprises 
dans le rayon dôaffichage et les mairies de Chambray, Champenard, La Heunière, 
Ménilles, Rouvray, La Chapelle-Longueville, Saint-Aubin-sur-Gaillon, Sainte-Colombe-
près-Vernon, Saint-Etienne-sous-Bailleul, Saint-Pierre-de-Bailleul, Saint-Vincent-des-
Bois, Saint-Pierre-la-Garenne, Villez-sous-Bailleul, Vernon, Saint-Marcel, concernées 
par les ®pandages dôeffluents issus de lôexploitation.  
Pour attester de cet affichage, les mairies ont communiqué directement aux services de 
la pr®fecture un certificat dôaffichage.   
Nous avons pu constater lors de nos permanences que lôavis dôenqu°te figurait bien de 
mani¯re visible par le public sur les panneaux dôinformation des mairies de Douains et 
Houlbec-Cocherel.   

 

¶ Sur les lieux du projet : le pétitionnaire a fait procéder à la mise en place dôun affichage 
de lôavis dôenqu°te sur fond jaune, visible, depuis la voie publique, plac® ¨ lôentr®e des 
deux sites dôexploitation ainsi que sur certaines parcelles concern®es par les ®pandages 
(cf. plan dôimplantation en Annexe 4).  
Le lundi 19 août 2019,  je me suis rendu sur les lieux dôexploitation ainsi que sur les lieux 
dô®pandage ce qui môa permis de v®rifier que lôaffichage fait par le p®titionnaire ®tait bien 
en place mais certains panneaux posés sur des parcelles en bord de champ étaient 
tomb®s suite au vent. Jôen ai inform® le p®titionnaire qui a fait relever ces panneaux.    
Cet affichage bien visible a permis aux riverains dô°tre inform®s de lôenqu°te. Lors des 
permanences, jôai v®rifi® que cet affichage ®tait toujours en place et visible.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Panneau ¨ lôentr®e du site de la Cailleterie 
        Panneau sur zone dô®pandage 
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Par les annonces légales : 
 

¶ Conformément à la réglementation, ces annonces ont été faites avec indication de la 
dur®e de lôenqu°te et des horaires des permanences dans deux journaux locaux : le  
Paris-Normandie et la Dépêche.  
La première publication a eu lieu le 5 août 2019 dans le Paris-Normandie et le 6 août 
2019 dans Eure Infos et la seconde publication le 3 septembre 2019 dans le Paris-
Normandie et dans Eure Infos.   
Suite ¨ la prolongation de lôenqu°te, lôarr°t® prescrivant cette prolongation a fait lôobjet 
dôune publicit® dans ces deux m°mes journaux respectivement les 28 septembre et 1er 
octobre 2019.  .  

 
 
Par la mise en ligne des documents sur internet : 
 

¶ Lôavis dôenqu°te publique ainsi que lôint®gralit® des pi¯ces du dossier ont ®t® mis en ligne 
sur le site internet de la Pr®fecture de lôEure. 
Le public a ainsi eu la possibilit® de prendre connaissance du dossier soumis ¨ lôenqu°te 
publique sans avoir besoin de se rendre physiquement en mairie.  
Lôarr°t® dôenqu°te publique a pr®vu ®galement : 
 
V Que la totalité du dossier puisse être consulté sur un poste informatique mis à la 
disposition du public dans les locaux de la Pr®fecture de lôEure. 

V La possibilité pour le public de déposer ses observations sur une adresse internet 
spécifique à ce projet : pref-projet-sceaperault@eure.gouv.fr pour recevoir les 
dépositions du public.  

V Une mise en ligne sur le même site de toutes les dépositions reçues par voie 
électronique 
 

¶ Plusieurs communes ont relayé sur leur site internet des informations sur cette enquête 
publique soit en reprenant lôarr°t® pr®fectoral ou en indiquant les dates de lôenqu°te et 
lieux de permanence (exemples : communes de Houlbec-Cocherel, Douains, Pacy-sur-
Eure, La Chapelle-Réanville...). 

 
Autres sources dôinformation : 
 

¶ Durant lôenqu°te, plusieurs m®dias ont inform® leurs lecteurs ou auditeurs sur le contenu 
de lôenqu°te et son d®roulement. Pour exemple le quotidien Paris-Normandie dans ses 
éditions des 6, 7 et 9 septembre 2019, Ouest-France le 10 septembre 2019, la radio 
Europe n°1 le 12 septembre ou encore France 2 et France 3 venus faire des reportages 
sur place.   
 

¶ Boîtage : des boîtages ont été organisés auprès des riverains sur les communes de 
Houlbec-Cocherel et Douains par des personnes opposées au projet et incitant le public 
¨ venir d®poser ses observations durant lôenqu°te.  
 

Tous ces moyens dôinformation mis en place expliquent la forte mobilisation et participation du 
public sur ce projet.  
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4.  DEROULEMENT DE LôENQUETE  
 

Dates des permanences : 
 

¶ Conformément aux arrêtés du 26 juillet 2019 et du 23 septembre 2019, je me suis tenu 
à la disposition du public dans les locaux des mairies de Houlbec-Cocherel et Douains 
aux dates suivantes : 
 

 
Tenue des permanences : 
 
A chacune des permanences, il y a eu une forte participation du public; de lôordre de 20 ¨ 30 
personnes présentes. Toutes les personnes qui se sont présentées ont pu être reçues.  
Le public a pu être reçu dans des bonnes conditions car dans chacune des deux mairies, une 
pièce avait été mise à ma disposition pour recevoir le public.  
Le samedi 21 septembre, une manifestation était organisée contre le projet sur la voie publique 
juste ¨ lôentr®e de la mairie de Houlbec-Cocherel, durant lôune de mes permanences. Trois 
gendarmes sont restés présents durant le temps de la permanence pour sôassurer de 
lôabsence de d®bordements.  

 
 

5.  CLOTURE  DE LôENQUETE  
 

Le mardi 15 octobre 2019 ¨ 19h le d®lai dôenqu°te ®tant expir®, lôenqu°te publique a pris fin. 
Conform®ment ¨ lôarr°t® pr®fectoral, jôai r®cup®r® les registres dôenqu°te dans les communes 
de Houlbec-Cocherel et Douains que jôai clos et sign®s.  
 
 

6.  PROCES-VERBAL DE SYNTHESE  
 
A lôissue de cette enqu°te, jôai ®labor® un procès-verbal relatant les dépositions faites par le 
public lors de cette enquête (voir Annexe 5).  
 
Conformément à la réglementation,  jôai convoqu® le p®titionnaire dans ses locaux de 22 
octobre 2019 pour lui remettre en main propre ce procès-verbal et en lui demandant 
dôexaminer les questions soulev®es et dôy r®pondre dans un d®lai de 15 jours.  
 
Un mémoire en r®ponse a ®t® ®labor® par le p®titionnaire et môa ®t® adress® par courrier suivi 
expédié le 6 novembre 2019 (cf. mémoire en réponse en Annexe 6). 

 

DATE HEURES LIEU 

Lundi 2 septembre 2019  16h-19h Houlbec-Cocherel 

Samedi 21 septembre 2019 9h-12h Houlbec-Cocherel 

Jeudi 26 septembre 2019 16h-19h Houlbec-Cocherel 

Vendredi 4 octobre 2019 16h30-19h30 Douains 

Mardi 15 octobre 2019 16h-19h Houlbec-Cocherel 
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III)   ANALYSE DES OBSERVA TIONS 

RECUEILLIES DURANT L õENQUETE 
 

 

1.  ANALYSE QUANTITATIVE DES DEPOSITIONS  
 
Cette enquête a été marquée par un très grand nombre de dépositions avec au total 445 
observations formulées par le public : 
 

- 13 dépositions orales 
- 36 courriers 
- 48 d®positions dans les deux registres dôenqu°te 
- 348 courriels reçus.  
 

A noter :  
 

V parmi les courriers, nous avons reu deux p®titions. Lôune sign®e en grande partie 
par des riverains du site qui se sont organisés en association ADEHCA et qui a 
recueilli 1023 signatures. La seconde organis®e par lôassociation Agir Pour 
lôEnvironnement et qui a rassemblé plus de 40 000 signatures provenant de toute la 
France et de lô®tranger. 

V un certain nombre de dépositions sont strictement identiques ; un formulaire de 
r®ponse a ®t® notamment repris ¨ lôidentique et sign® par plusieurs personnes.   

V malgré la prolongation de la dur®e dôenqu°te, plusieurs d®positions reues par 
courrier et par courriels nous sont arrivés hors délais et nôont donc pas ®t® prises en 
compte dans cette analyse comme la déposition du Président de Serine Normandie 
Agglomération (courriel reçu le 15 octobre à 19h05).  

 
Chaque déposition a porté sur une ou sur différentes thématiques (cf. point 2 ci-dessous) 
représentant un total de 2247 contributions se répartissant de la manière suivante : 
 
Nuisances g®n®r®es par lôexploitation : 40,3 % des contributions avec principalement les 
odeurs et mouches (14%), le trafic induit par lôactivit® (6,3%), les ®pandages (5,1%), le bruit 
(4,9%), la gestion des eaux us®es (4,7%), les d®chets (3,6%)é 
 
Remarques relatives au mode dô®levage : 29,8% des contributions portant principalement 
sur le bien-être animal (10,2%), élevage intensif et concurrence des petits éleveurs (6,6%), 
destination du lait et de la viande (5,6%), mod¯le ®conomique (4,2%)é 
 
Les impacts de lôaugmentation du cheptel : 12,7% des contributions  (consommation dôeau, 
augmentation du trafic, gaz ¨ effet de serre, impact visuelé 
 
Situation r®glementaire de lôexploitation : 1,3% 
 
Contenu du dossier soumis à enquête : 5,3% 
 
Remarques favorables au projet : 0,3% 
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2.  ANALYSE QUALITATIVE DES DEPOSITIONS  
 
Compte tenu du très grand nombre de dépositions durant formulées durant  cette enquête, 
nous avons regroupé les remarques et questionnements formulés par le public par 
thématiques. Le détail des dépositions du public de manière plus exhaustive a été repris sur 
un répertoire en Annexe 7. 
Dans cette analyse, on retrouve pour chaque thématique : 
 
V Un commentaire général sur la problématique relevée par le public en police Arial noir 

suivis dôexemples en italique de d®positions ou de questionnements les plus marquants et de 
mes propres interrogations en caractère gras.    

V La réponse apportée par le pétitionnaire en police Arial caractère bleu. 

V Mon commentaire et analyse en police Time New Roman noir.  

 
 
 

SYNTHESE DES DEPOSITIONS RECUEILLIES CLAS SEES PAR THEME :  

1-  NUISANCES GENEREES PAR LôEXPLOITATION : 

Lors de lôenqu°te, nous avons reu beaucoup de d®positions en provenance des proches 
riverains des deux sites dôexploitation. Ces personnes ont remont® de nombreuses nuisances 
actuelles liées à la présence des deux sites dô®levage et elles sôinqui¯tent donc dôautant plus 
du projet dôaugmentation du cheptel.   
Pour elles, les nuisances actuelles dont elles se plaignent ne pourront quô°tre accrues avec 
lôaugmentation pr®vue de la taille du cheptel.  
Les principales nuisances évoquées sont les suivantes : 

 

1.1 Odeurs li®es ¨ lô®levage : 
 
Le premier reproche des habitants riverains des sites dô®levage concerne la pr®sence dôodeurs 
désagréables, de manière très fréquente, à différents horaires de la journée ou différents jours 
de la semaine. Ces odeurs g°nent dôautant plus les habitants que cela les emp°che bien 
souvent de pouvoir manger dehors, ouvrir leurs fenêtres ou étendre du linge dehors, 
principalement en été.   
Cette nuisance olfactive est décrite comme pouvant provenir de la stabulation elle-même, des 
fosses ¨ lisier ou plus rarement de lôodeur de lôensilage lors de lôouverture de silo ou de la 
manipulation de cet ensilage.  
Ces odeurs sont beaucoup plus prenantes sur le site de la Cailleterie, du fait de lôeffectif plus 
important du cheptel, que sur le site de Douains ce qui explique quôil y ait plus de d®positions 
dans ce sens dôhabitants dôHoulbec-Cocherel que de Douains. Pour autant, les riverains de 
lôexploitation de Douains ont ®galement signal® ce probl¯me, en reconnaissant une nuisance 
moindre cette ann®e du fait de b°tes hors des stabulations durant lô®t®. A Houlbec-Cocherel, 
ce problème impacte bien entendu toutes les maisons situées dans le hameau de la Cailleterie 
mais également tout le lotissement des clairi¯res de la Fortelle situ® ¨ lôest de lôexploitation et 
jusque des habitations de communes voisines comme Rouvray.  
 
Les personnes qui habitent depuis de nombreuses ann®es autour de lôexploitation môont 
signalé que les odeurs étaient par le passé beaucoup moins gênantes et surtout moins 
fr®quentes dans lôann®e. Ce qui semblait jusquôalors ç normal » pour des maisons proches 
dôun site dô®levage et accept® comme tel par la population (qui reconna´t sô°tre install®e en 
toute connaissance de cause à proximité dôune ferme) est devenu au fil du temps moins 
supportable. 
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A Houlbec-Cocherel, certaines personnes ont décrit cette évolution comme consécutive à la 
construction du nouveau bâtiment de stabulation des vaches laitières, soit du fait du mode 
dô®levage sur sable qui a remplac® lô®levage sur liti¯re paille, soit du fait de la configuration du 
bâtiment, mieux aéré, et qui pourrait drainer les odeurs vers le lotissement de la Fortelle du 
fait de vent dominant plutôt ouest, soit du fait de la disparition du bâtiment qui a brûlé en 2015 
et pouvait faire écran aux stabulations.   
En effet, très majoritairement, les personnes qui se sont plaintes indiquent que la situation 
sôest aggrav®e depuis 2015. 
 
A noter toutefois, une d®position dôune personne venue visiter lôexploitation le 27 septembre 
2019 et qui nôy a pas constat® dôodeurs.  

 

Voici quelques exemples de dépositions relatives aux odeurs :  

 

- Nous avons constaté une recrudescence depuis 2 ans des nuisances olfactives. 

- Des odeurs nauséabondes nous parviennent au moins 2 journées par semaine, bien 

que notre habitation soit située à plus de 200 mètres de la Cailleterie. 

- Seule ombre au tableau : les nuisances de lôentreprise Perault qui, pour ce qui me 

concerne, se traduisent dôores et d®j¨, par des nuisances olfactives (accentu®es 

lorsque le vent est secteur ouest, ce qui est souvent le cas dans ces contrées !). 

- Odeurs nauséabondes liées à l'exploitation et à l'épandage. 

- Depuis la construction post incendie des nouveaux abris, les odeurs et nuisibles se 

multiplient et c'est tous les jours que nous les supportons jusqu'à souvent être obligés 

de fermer nos fenêtres ou ne pas pouvoir manger dehors. 

- Les ann®es pr®c®dant 2017 nô®tait pas g°nantes, la ferme a toujours été discrète et 

son fonctionnement compatible avec les riverains. Or depuis ce nouveau bâtiment de 

2017, les exploitants ont mis en place une gestion des lisiers radicalement différente. 

Nous avons remarqué des odeurs de lisier quotidiennes et très fréquentes, au point 

quôil est depuis 2 ans quasiment impossible dôorganiser un repas dehors ou de faire 

®tendre du linge pour quôil s¯che sainement. Ces odeurs naus®abondes arrivent bien 

évidement à toutes heures, même le dimanche. 

- Nous n'avions pas de problèmes avec cette exploitation lorsque nous sommes arrivés 

dans le secteur, il y a 32 ans. La reprise par MM. Van Ranst a changé beaucoup de 

choses.  

- Le projet prévoit la création de deux fosses à lisier supplémentaires, portant le 

nombre total à quatre. Les fosses existantes et celles projetées sont à ciel ouvert. Il 

est ¨ signaler que lôexploitation telle quôelle est ¨ lôheure actuelle produit d®j¨ 

dôimportantes nuisances olfactives et que les fosses ¨ lisier en sont une source 

importante. Il conviendrait donc de pr®voir lôenfouissement et la couverture de 

lôensemble de ces fosses.  

- Ces odeurs sont amplifi®es au moment du d®chargement de lôensilage et du passage 
du rabot entre les cornadis et le fumier. Les jours de curage nous ne pouvons pas 

étendre le linge, ¨ cause des odeurs qui sôimpr¯gnent (Douains). Comme la paille 

est achetée, elle est utilisée en parcimonie générant un maximum de mauvaises 

odeurs. 

- é 

 

Les riverains ne sont pas non plus convaincus que la mise en place dôune haie permettra 
dô®viter ces odeurs car certains habitants éloignés de la ferme et au-delà de zones boisées se 
plaignent également de ces nuisances.  
 
Cette situation ne pouvant pas être considérée comme une nuisance normale pour les 
riverains, je souhaiterais savoir ce que vous comptez faire pour résoudre cette problématique 
avant dôenvisager une extension du cheptel. Je vous remercie ®galement de bien vouloir me 
répondre aux questions suivantes : 



 
 

 Enqu°te publique relative ¨ la demande dôextension dôun ®levage laitier sur les communes de Houlbec-Cocherel et Douains du 
2 septembre 2019 au 15 octobre 2019 -  Rapport dôenqu°te   
  20/100 

 
- Pourriez-vous expliquer les sources potentielles dôodeur sur le site ? 
- Existe-t-il déjà des actions mises en place sur le site pour éviter cette 

problématique ? Quelles nouvelles actions pourraient être envisagées pour éviter 
ces odeurs ? 

- Le mode de conduite dô®levage sur sable plut¹t que sur paille peut-il conduire à une 
augmentation des odeurs ? Ce sable est-il périodiquement nettoyé et si oui 
comment ? Est-il recyclé et à quelle fréquence ?  

- Cette conduite dô®levage sur sable entra´ne-t-elle une augmentation dôeffluents 
liquides ?  

- Ces odeurs peuvent-elles être liées à la présence de fosses à lisier non couvertes 
pour récupérer les gaz ? Peut-il être envisagé de couvrir ces fosses ? 

 

 

 

Réponse SCEA PÉRAULT A&J :  
  

Il sôest agi dans la d®marche de rechercher la solution la moins impactante, au regard de 
lô®volution attendue par rapport à la situation antérieure, les odeurs ne pouvant pas être 
totalement supprimées. 
 
Ainsi, au-del¨ de lô®loignement maximal des nouvelles installations vis-à-vis des tiers tout en 
valorisant lôexistant (et notamment lôoutil de traite n®cessaire au fonctionnement de lô®levage 
laitier), est-il dôabord envisag® de limiter à la source les émissions. 
Cela passe par des bonnes pratiques de gestion quotidienne de lô®levage (surveillance de la 
conservation des ensilages, raclage fréquent des déjections, augmentation des capacités de 
stockage pour gagner en autonomie de stockage sur lôann®e et rendre les reprises de lisier 
moins fréquentes par rapport à la situation actuelle). 
Il en revanche inenvisageable sur des bâtiments bovins de mettre en place comme en porcins 
des lavages dôair avec ventilation centralis®e, mat®riels tr¯s consommateurs en ®nergie 
directe. Les porcheries sont des bâtiments beaucoup plus petits en volume que les 
stabulations, dimensionn®es pour offrir de grands espaces dôaire de vie aux bovins. 
 
Par ailleurs, il a été étudié les méthodes applicables concrètement pour de réduire la 
dispersion des odeurs par le vent, en premier lieu les plus proches situées au Nord Est des 
sites, mais aussi toutes les autres. 
Comme expliqué page 182 du dossier, les nuisances olfactives ®mises par lô®levage trouvent 
leur origine principalement par les déjections animales, au niveau du stockage, puis lors des 
op®rations dô®pandage. 
Le mode de logement en logettes envisag® pour les vaches laiti¯res nôest a priori responsable 
dôune amplification des odeurs de lisier ressenties, car il vient en remplacement dôun mode de 
logement en aire dôexercice ext®rieure de 1782 mĮ, ant®rieur ¨ la reprise du site en 1993, et 
également générateur de plus de 6000 m³ de lisier par an. 
Noter que le sable nôa pas plus dôincidence en logettes que tout autre produit de liti¯re tel 
que paille, copeaux, compost, voire tapis : il sôagit seulement dôassurer une couche saine 
et propre, individuelle mais non entravée et attachée comme il a pu être dit par erreur. Les 
logettes remplies de sable ont été choisies comme mode de couchage car beaucoup plus 
sain au niveau de la mamelle que la paille et autres litières organiques, luttant ainsi contre 
les mammites et préservant la qualité sanitaire du lait, et bien plus confortable que les tapis 
de logettes destinés à recouvrir les sols bétonnés. 
Dans le mode de couchage en logettes, les animaux ne bousent quasiment pas dans leur 
couche (bouses par ailleurs aisément retirables au râteau), mais sur lôaire dôexercice 
b®tonn®e (derri¯re lôauge principalement, comme en syst¯me aire paill®e dôailleurs, ce qui 
est le cas dans le projet des génisses, mâles et vaches en surveillance). Les déjections 
sont enlevées par raclage régulier 6 fois par jour vers la préfosse. Les logettes sont 
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creuses : peu de sable de renouvellement est nécessaire (<2kg/VL/j, soit 440 t/an ; apporté 
à la pelle 1 fois par semaine). Le sable souillé, enlevé avec le lisier, part dans la préfosse 
et repris par séparation de phase dans la fumière couverte, épandu avec le refus solide 
(compris dans les 3633 t à épandre). 

 
En revanche, il est possible que la destruction par lôincendie de 2015 de lô®cran form® entre 
lô®levage et la Fortelle par lôex-bâtiment de stockage B7 et de la meule de paille qui bordait 
son long-pan Sud-Est, et la construction de la nouvelle stabulation VL selon un axe 
perpendiculaire, aient conduit depuis 2018 à un ressenti olfactif plus important, provenant 
notamment des fosses à lisier non couvertes. Les nuisances ressenties au niveau du site ont 
pu aussi se trouver amplifiées par les fortes chaleurs vécues ces derniers étés. 

 
Côest pourquoi il est propos® lôentretien r®gulier des haies existantes et la mise en place dôune 
haie libre champêtre dense autour des 2 sites (à Houlbec mais aussi à Douains), pour limiter 
la dispersion par le vent des molécules odorantes vers les habitations voisines, notamment 
celles proches situées au Nord-Est des sites, sous les vents dominants. 
Cependant, de nombreuses habitations sont aussi situées au Sud, notamment le 
lotissement des Clairières de la Fortelle. Il en est de même pour le village de Douains (mais 
sachant que ce site il nôy aura pas de lisier, mais du logement sur liti¯re de jeunes animaux, 
essentiellement des génisses). 
Il est certes évoqué dans le dossier que ces autres habitations ne sont pas sous les vents 
dominants (Ouest à Sud-Ouest), par conséquent comme « a priori non soumises aux 
émissions olfactives ».  
Mais elles ne sont pas pour autant occultées dans le dossier général qui prévoit la limitation 
des nuisances : la haie prévue autour du site est conçue aussi à cet effet. 
En outre, les rideaux brise-vent prévus sur les façades des stabulations (voir Plans des 
façades) ont pour effet de contrôler le balayage de ces dernières par le vent. 
 
Toutes ces mesures prévues au présent dossier, comme à celui de la reconstruction après 
sinistre, ne sont pas encore toutes réalisées, les travaux devant se répartir sur au moins 
24 mois. 
 
Par ailleurs, pour atténuer encore les émissions olfactives, nous proposons dôapporter des 
mesures correctrices supplémentaires : la couverture des nouvelles fosses à lisier (et celle 
des fosses existantes si elle est techniquement possible), ainsi que planter la haie périphérique 
sur un merlon de terre pour diriger majoritairement le vent au-dessus des nouveaux 
b©timents dô®levage. 
 
En ce qui concerne les mesures actuelles, qui seront bien sûr poursuivies, une grande 
attention est portée à la lutte à la source. 
Une vigilance particulière est accordée à la qualité de conservation des aliments, dont un 
d®faut serait g®n®rateur dôodeurs d®sagr®ables, notamment au niveau des mati¯res ensil®es. 
Il en va aussi de lôint®r°t alimentaire. Ainsi, le respect des r¯gles ®l®mentaires de conservation 
(absence dôair, fermeture, r®colte ¨ un taux de mati¯res s¯che de 30%) jusquôici observ®es 
par les exploitants garantit-il lôabsence de mauvaises odeurs g®n®r®es par les d®p¹ts 
dôensilage et dôaliments. 
De même, les fumières sont-elles closes et couvertes pour limiter les émissions olfactives du 
fumier stocké. 
Les ouvrages de stockage dôeffluents et dôensilage sont par ailleurs implant®es au plus loin 
possible des habitations et avec des capacités de stockage bien supérieures au minimum 
réglementaire de 6.5 mois (9 mois en lisier, 7.5 mois en fumier) pour éviter les reprises trop 
fréquentes des déjections. 
 
En ce qui concerne les épandages, en principe majoritairement responsable des gênes 
olfactives ressenties, la SCEA mettra en îuvre les meilleures pratiques disponibles pour les 
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limiter dans le temps.  En effet, la propagation des odeurs ¨ lô®pandage est caract®ris®e par 
deux phases distinctes. En premier lieu, on observe une ®mission dôodeurs importante au 
moment de lô®pandage, appel®e ç bouff®e dôodeurs ¨ lô®pandage », qui décroît ensuite très 
rapidement dans les heures qui suivent. En second lieu, une phase de reprise de lô®mission, 
moins intense et nommée « rémanence des odeurs après épandage » se met en place. 
 
Pour réduire ces nuisances au maximum, le respect de bonnes pratiques dô®pandage sont 
déjà mises en place, mais semblent encore perfectibles.  
Les propositions sont apportées page 208 : il est envisagé le recours à du matériel 
dô®pandage ras du sol de type tonne à lisier munie de pendillards. Ceci permettra de limiter 
la propagation des odeurs lors des op®rations dô®pandage de lisier. 
En déposant le lisier directement au sol avec ce système, les composés malodorants sont 
beaucoup moins dispers®s dans lôair quôavec un ®pandage classique avec une tonne munie 
dôune buse. 
Par ailleurs, après un épandage sur terres nues, lôeffluent sera enfoui dans les 12 ¨ 24 
heures, selon le produit à épandre (fumier de litière ou de raclage, lisier), conformément aux 
r¯gles d®finies par lôarr°t® minist®riel de prescriptions du 27/12/2013 et détaillées page 143. 
Ces mesures, ainsi que le recul réglementaire vis-à-vis des habitations précisé page 143 
(le prestataire Ets Galmel ®tant ®quip® dôun syst¯me de positionnement g®ographique 
embarqué, intégrant les exclusions réglementaires d®finies au Plan dô®pandage), et lôabsence 
dô®pandage les dimanches et jours f®ri®s, visent ¨ ®viter dôindisposer le voisinage. En outre, 
le recours ¨ du mat®riel performant et lôaugmentation dôautonomie de stockage permettront de 
concentrer les épandages sur des délais très courts. 
Consciente des problèmes ressentis et attentive à répondre aux attentes, la SCEA sera 
particulièrement vigilante sur ces points. 

 

 

Commentaires du Commissaire Enquêteur :  

 

La probl®matique dôodeurs au niveau des sites dô®levage est celle qui semble impacter le plus 

fortement le voisinage imm®diat de ces sites et il me semble prioritaire de devoir sôattaquer aux 

sources de ces odeurs pour r®duire lôimpact environnemental de lôexploitation. 

Nous prenons note des propositions de lôexploitant de mesures suppl®mentaires ¨ celles figurant 

dans le dossier pour améliorer la situation. Notamment : 
 

- La couverture des fosses à lisier qui me semble une mesure indispensable pour réduire 

les odeurs, mais il faudra dans ce cas trouver également des solutions pour couvrir les 

fosses existantes. 

- La mise en place dôun merlon de terre  pour essayer de diriger le vent au-dessus des 

b©timents dô®levage. 

- Les fumières closes et couvertes. 

- Les actions  de bonnes pratiques de gestion quotidienne de lô®levage (surveillance de 

la conservation des ensilages, raclage fréquent des déjections, augmentation des 

capacit®s de stockage pour gagner en autonomie de stockage sur lôann®e et rendre les 

reprises de lisier moins fréquentes par rapport à la situation actuelleé). 

Je suis en revanche plus sceptique sur lôefficacit® des haies dans ce domaine ; leur intérêt me 

semble beaucoup plus jouer sur le visuel et lôint®gration des b©timents dans le paysage.  

 

La probl®matique dôodeurs ®tant surtout apparus depuis 4/5 ans, il semble donc possible par ces 

mesures de revenir ¨ une situation ant®rieure o½ lô®levage avait une meilleure acceptabilit® de 

la part de ses riverains pour un effectif voisin voire sup®rieure de ce quôil est actuellement (cf.Ä 

4.2).  
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1.2 Présence de mouches : 
 

Une nuisance aussi souvent ®voqu®e que les odeurs concerne la prolif®ration dôinsectes et en 
particulier de mouches dans toutes les habitations situ®es proche des sites dô®levage avec l¨-
aussi une intensité plus importante pour les habitations de la Cailleterie ; ceux de Douains 
indiquant que la probl®matique ®tait moindre cet ®t® du fait de lôabsence de b°tes dans les 
stabulations. 
Comme pour les odeurs, cette nuisance sôest accrue au fil des ans avec une forte intensit® 
depuis deux ans.   

 

Voici quelques exemples de dépositions dans ce sens :  

 

- L'activité engendre des problèmes d'odeur, de mouches ce qui ne permet plus 

d'ouvrir ses fenêtres en été. 

- Les odeurs sont, depuis 2017, accompagnées de myriades de mouches, qui pénètrent 

dans les maisons. Nous ne pouvons plus ouvrir nos fen°tres, m°me en lôabsence 

dôodeurs. Nous vivons ¨ la campagne, mais nous vivons clo´tr®s. Jôai ®quip® chaque 

fen°tre de moustiquaire, et lôactivit® quotidienne est dôagiter une tapette pour tuer 

des mouches qui entrent ¨ chaque ouverture de porte, avouez quôil y a mieux comme 

plaisirs ! 

- Il ne fera qu'amplifier les nuisances que nous avons déjà depuis les derniers travaux 

d'agrandissement de 2017 à savoir les mouches et les odeurs nauséabondes selon 

les vents. 

- Les nuisances liées aux insectes l'été sont en nette augmentation depuis 2 ans. 

- Nous subissons des invasions de mouches dès les premiers beaux jours depuis 3 ans, 

à tel point que les attrapes mouches qui « pendouillent » des plafonds sont remplacés 

tous les 15 jours car pleins. 

- é 

 

Sur cette problématique de mouches, comment expliquez-vous la dégradation de la 
situation constatée par les riverains autour des sites ?  
Quôest-ce qui peut justifier que depuis la mise en place du nouveau bâtiment, les 
riverains constatent une augmentation du nombre de mouches ? 
Quelles sont les actions actuellement en place pour éviter ces désagréments ? Quelles 
actions compl®mentaires sont envisag®es ¨ lôavenir ? 

 

 

Réponse SCEA PÉRAULT A&J :  
  
Des craintes et remarques sont émises à ce sujet.Précisons que toutes les mouches visibles 
ne viennent pas n®cessairement de lô®levage :  
Au projet il est effectivement prévu une augmentation de cheptel. 
Mais il nôy a pas plus dôanimaux aujourdôhui quôavant 2015 dans les stabulations paillées semi-
couvertes, sachant que le lisier est stocké sur site dans les fosses non couvertes depuis 40 
ans (b®tonn®es depuis 1998) de m°me que le fumier. Il nôest pas d®montr® que les logettes 
soient génératrices de davantage de mouches quôun syst¯me sur liti¯re. Il nôy a donc pas de 
raison de constater plus de nuisances depuis quelques années. 
La SCEA est donc surprise de constater des remarques aujourdôhui qui ne se sont pas faites 
jour avant lôenqu°te publique. 
Il est possible et même probable que la prolifération évoquée ait été due aux dernières 
chaleurs estivales. 
 
Une autre raison peut °tre le fait que, depuis lôincendie de 2015 (accidentel et dont la 
responsabilit® nôincombe pas rappelons-le à la SCEA, mais à des lanternes volantes 



 
 

 Enqu°te publique relative ¨ la demande dôextension dôun ®levage laitier sur les communes de Houlbec-Cocherel et Douains du 
2 septembre 2019 au 15 octobre 2019 -  Rapport dôenqu°te   
  24/100 

provenant dôune f°te voisine), le nettoyage des abords et de lôemprise du sinistre, interdit par 
les différents experts judiciaires, ne peut être fait correctement. 
Il sôagit en effet de la premi¯re ®tape de la strat®gie de lutte pr®ventive contre les insectes. 
 
Les actions de pr®ventions passent dôabord par lôentretien des installations et des abords : 
fauche de lôherbe autour des b©timents, d®sherbage des pieds de murs et des acc¯s, mise en 
place de murs de silos lisses (travaux prévus au dossier après accord du Préfet), absence de 
dépôts de fumier extérieurs de longue durée proches des habitations, couverture des animaux 
morts en attente dôenl¯vement et nettoyage de lôaire de d®p¹t), enl¯vement des balles de paille 
mal conserv®es et des refus dôauges, retrait des débris et gravats.  
Lôobjectif est ainsi de supprimer toutes possibilit®s offertes de nids aux insectes : le plan de 
lutte pr®ventif est donc perturb® depuis lôincendie. 
En second lieu, la pr®vention passe aussi par le maintien dôune liti¯re s¯che et propre aux 
animaux : nettoyage manuel de chaque logette associé au caractère sec et sain apporté par 
le sable à la couche des VL, raclage plusieurs fois par jour du lisier vers les fosses, paillage et 
curage suffisant des stabulations pour éviter toute litière humide (côest pourquoi il est pr®vu de 
supprimer les niches à veaux extérieures), couverture de la paille, bonne aération des 
bâtiments (stabulations ouvertes mais occultables en fonction de la météo). 
 
Ces actions de prévention visent à assurer 90% de la lutte contre les mouches. 
Pour aller plus loin, la couverture proposée des fosses à lisier permet de limiter encore les 
possibilités de proliférations. 
 
Les associ®s de la SCEA se tiennent ¨ lô®coute des habitants pour r®pondre ¨ leur 
problématique et constater la pr®sence de mouches effectivement li®es ¨ lô®levage. Auquel 
cas, des dispositions de désinsectisation seraient prises, aussi bien au niveau des abords des 
installations, que des animaux à travers des pour-on (produit à verser sur le dos). Toutes les 
pr®cautions dôusage des produits et des dispositifs de lutte seront appliqu®es pour ne pas 
porter atteinte à la santé humaine, animale et au milieu. 
 

 

Commentaires du Commissaire Enquêteur :  
 

La position du pétitionnaire de ne pas relier directement la présence de mouches chez les 

riverains aux activit®s de lô®levage me semble discutable. Il est notoire que ce type dôactivit®s 

entraîne traditionnellement la présence de mouches aux alentours. Il est possible que compte 

tenu du fait que lôeffectif de lôexploitation nôait pas ®volu® ces derni¯res ann®es, cette 

problématique était déjà existante et ne se soit pas fortement amplifiée mais il convient là-aussi 

que lôexploitant mette en place des actions pour en r®duire le d®sagr®ment. Les actions 

proposées listées dans sa réponse me semblent de nature à améliorer la situation mais il faudra 

en ®valuer les r®sultats apr¯s mise en place. Il conviendra donc dôavoir un suivi dans le temps 

et des contacts r®guliers avec les riverains pour mesurer lôeffet de ces mesures.  

 
 

1.3 Trafic de v®hicules li®s ¨ lôexploitation : 
 

Lôactivit® actuelle sur les deux sites g®n¯re un trafic de v®hicules : tracteurs pour les travaux 
en plaine et r®coltes, camions de lait, transport dôanimaux entre les deux sites et pour la vente 
de veaux, ®vacuation des effluents dô®levage et ®pandage, nourriture envoy®e depuis les silos 
dôensilage de la Cailleterie vers le site de Douainsé. 
 
Ce trafic est présenté par les riverains comme dangereux du fait : 
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- Dôune voierie relativement ®troite dans le secteur de la Cailleterie et de la nécessité de 

passer dans le centre du village de Douains pour les engins reliant les deux exploitations. 

- De la vitesse des véhicules sur la route. 

- De la pr®sence de boue ou de restes dôensilage sur la route cons®cutive aux passages 

dôengins. 

- De générer de la poussière.  

 

Voici quelques exemples de dépositions dans ce sens :  

 

- Le nombre de tracteurs va forcément augmenter et si vous vous rendez sur place, 

vous constaterez que la voirie n'est pas adaptée, il y a un virage entre 2 maisons et 

le mur du portail de ces habitants a déjà été endommagé car les engins roulent 

parfois à vive allure et il n y a pas de visibilité en amont de ce virage. Il y aura donc 

un problème de sécurité. 

- Nous partageons difficilement nos petites routes de campagne avec des tracteurs qui 

ne se rangent pas beaucoup, qui salissent impunément sans nettoyer. Nous avons du 

mal ¨ imaginer un trafic plus dense sur dôaussi petites routes, ce serait inadapt®. 

- La ferme occasionne beaucoup trop de nuisances sur des routes non adaptées au 

passage journalier de camions, tracteurs, engins divers de 40 t dans une rue faite et 

non conçue pour une telle exploitation., Aujourd'hui je suis à 4 accidents matériels 

de ma maison (portail arraché, clôture, mur, fissure sur la maison côté rue). L'été 

nous ne pouvons pas emprunter la route ni à pied ni à vélo c'est trop dangereux.  

- Si les employ®s de cette ferme ®taient respectueux du code de la route, sôils ne 
roulaient pas à tombeau ouvert le téléphone portable à la main, et sôils ne laissaient 

pas la route couverte de boue les trois quart de lôann®e, cela ne poserait en effet 

certainement pas de probl¯me majeur. Mais force est de constater aujourdôhui que 

le respect des usagers de la route et des habitants du secteur est le cadet de leurs 

soucis. 

- Les transports de lisiers et de maïs souillent et démolissent nos petites routes et on 

frôle la crise cardiaque à chaque virage où on les croise tant ils roulent vite et 

prennent toute la largeur. 

- Cet agrandissement générera également des risques routiers plus importants 

quôaujourdôhui. Les tracteurs de la ferme roulent vite, nos routes de hameau ne sont 

pas configurées pour cela, des limites en tonnage mises par la municipalité ne sont 

pas respectées. Les bas-côtés sont souillés, le hameau de la Cailleterie, à 50m de la 

ferme, possède une route étroite et sinueuse où il est difficile de se croiser en voiture. 

Faut-il attendre la mort dôun enfant qui rentre de lô®cole, pour se poser ce genre de 

questionnement ? 

- En outre, le trafic engendré par le transport des animaux, de leur nourriture et du 

lait constituerait une grave nuisance pour les habitants de Douains et ceux situés 

sur les routes empruntées, avec dégradations des chaussées et trottoirs comme cela 

sôest pass® il y a quelques mois  (qui paiera les remises en état de la voirie ?). 

- Les tracteurs empruntent des chemins interdits au plus de 3t5. 

- Deux possibilit®s dôacc¯s ¨ la ferme par le c14 ¨ partir de la D57 (interdite aux 
poids lourds dans les deux sens) une autre par le C12 puis le c14 à partir de la D57 

(é) avec une visibilit® nulle, pas mal dôaccrochages et encore derni¯rement dans le 

virage  un véhicule a couché 3 poteaux de la clôture!!!!!!  

Les deux voies dôacc¯s ne sont pas  adapt®es ¨ une circulation plus importante  de 

poids lourds et autres. 

- Je mentionne aussi la boue sur la route à certaines périodes et l'absence depuis 

nombre d'années du passage d'un "tracteur-balai" comme c'était fait 

- .... 
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Il nous a ®galement ®t® communiqu® copie dôun courrier de septembre 2017 dôun habitant de 
Douains se plaignant de salissures de la route devant chez lui suite ¨ la campagne dôensilage 
de maïs (avec photo voir déposition C 85). Suite à ce courrier M. Van Ranst est passé le voir 
et promis l'intervention d'un employé qui n'est jamais venu. Il a dû nettoyer lui-même.  Il se 
pose dons la question de la crédibilité de la SCEA dans ce domaine.  
 
Quelles sont les actions prévues par la SCEA Perault pour résoudre les problèmes liés 
au trafic actuel et à la future augmentation du trafic ?  
Quels sont les créneaux horaires de trafic routier par camion ou tracteurs : heure de 
début / heure de fin / pas de trafic le samedi et dimanche ? 
Est-il prévu un plan de circulation pour éviter le trafic de tracteurs sur certaines petites 
routes et si oui lesquelles ? Est-il possible dô®viter le passage des engins dans le centre 
du village de Douains ? 
Quelles sont les actions prévues pour éviter de laisser les routes glissantes du fait de 
la pr®sence de boue ou de restes dôensilage ? Pourquoi le tracteur-balai ne passe-t-il 
plus sur la route comme auparavant ? 
En cas de dégradation de la voierie, les coûts de réparation seront-ils pris en charge 
par la SCEA ? 
 

Des demandes pr®cises dôactions sont formul®es dans certaines d®positions :  
 

- Nous demandons à la SCEA Pérault de présenter un plan de rénovation et de 

maintenance de notre réseau routier qui sera plus fortement sollicité. 

- La rue de la Cailleterie ®tant bord®e dôhabitations et ®tant ¨ gabarit r®duit, elle 
devra °tre proscrite ¨ ce genre de circulation, dôautant plus que son embranchement 

sur la route départementale 57 est très serré et potentiellement accidentogène. Il est 

à noter que le ramassage scolaire se fait également à cet endroit, ce qui ne fait 

quôaccro´tre le risque. 

 

 

Réponse SCEA PÉRAULT A&J 
  

Sauf en p®riode dô®pandage, le trafic sur le site de la Cailleterie ne sera pas augment® 
significativement (page 181 du dossier) et les temps morts seront écourtés au maximum : 
6 camions de livraisons dôaliments suppl®mentaires par an (soit 2 fois par mois), et le m°me 
nombre de passage de camions pour lôenl¯vement du lait (4 par semaine en moyenne) et des 
animaux (2 fois par mois environ). 
Les livraisons ont lieu les jours ouvrés, aux heures de travail ordinaires (8h-18h). Le camion du 
laitier est le seul ¨ entrer de nuit sur lô®levage, comme cela se pratique par ailleurs. En revanche, 
sitôt arrivé, son moteur est arr°t®. Et lôenl¯vement du lait nôest fait que le lendemain matin apr¯s 
la traite vers 10/11h. 
 
En ce qui concerne lô®pandage, le trafic sô®l¯vera ¨ 20 rotations par jour sur 1 semaine ¨ 
Douains, et 20 rotations par jour sur 50 jours ®tal®s sur lôann®e à la Cailleterie. 
Mais les rotations des mat®riels dô®pandage sur ce site se feront ¨ lôoppos® des tiers par rapport 
aux stabulations VL, à 170 m au Sud-Ouest du tiers le plus proche de façon à limiter les 
nuisances sonores. Par ailleurs, la taille des tonnes ¨ lisiers sôadapte aux volumes ¨ ®pandre : 
aussi, le nombre de rotations quotidiennes restera-t-il du m°me ordre quôactuellement. 
Les rotations de v®hicules agricoles pour les travaux de plaine sôop¯rent entre 7 h et 20 h durant 
les jours ouvrés, pouvant se prolonger jusquô¨ 22h pour les r®coltes (moisson et ensilages), et 
éventuellement les week-ends face à des prévisions météo défavorables. 
 
Un élevage fonctionnant 7j/7 et 24h/24, répond à des cycles naturels liés aux besoins vitaux 
des animaux. Aussi les rotations internes de tracteur pour la distribution et le paillage sont-ils 
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quotidiens et calés autour de la traite : pendant 2 heures environ entre 7h et 12h, avec un 
repoussage rapide ¨ la lame de lôaliment lôapr¯s-midi et le soir. 
 
En outre, et pour répondre aussi des enjeux de sécurité routières, il peut être étudié et 
envisagé, avec lôaccord des diff®rents services de voiries concern®s, des aménagements de 
travers®es et de chemins de contournement depuis les sites dô®levage, pour limiter la 
circulation des engins sur la RD 57, le CR 22 à la Cailleterie, et dans le bourg de Douains, et de 
réaménager un cheminement piétonnier entre la Cailleterie et la Fortelle, comme proposé ci-
après. 
 
En ce qui concerne la conduite des chauffeurs de tracteurs, et au vu des remarques, une 
exigence de grande rigueur et de vigilance, sera demandée aussi bien au personnel de la SCEA, 
quô¨ ses prestataires de services (auxquels il est fait appel surtout pour les ®pandages, et 
partiellement pour les récoltes). La SCEA propose en outre de limiter la vitesse des tracteurs 
à 15 km/h dans le hameau de la Cailleterie. 
 
En outre, dans la mesure où la VC 14 présente plus de visibilité et de largeur de voirie dans sa 
partie limitée à 3t5, reliant la ferme à la route de Rouvray, que dans sa partie traversant la 
Cailleterie en direction du bourg (au niveau du virage où un accrochage de clôture a été 
constat®), il semblerait judicieux, pour des raisons de s®curit®, dô®tudier avec les services de 
voirie comp®tents la possibilit® dôune adaptation de ces restrictions. 
 
Enfin, après chaque phase de travaux de plaine, un passage systématique de balayeuse est 
bien effectué dans les jours qui suivent, pour rendre à la population et à la circulation locales, 
une route propre et sûre. La SCEA est et restera particulièrement attentive sur ce point. Si des 
d®faillances ont eu lieu, elle sôen excuse. 
 
La mise en place par la SCEA de chemins privés de contournement visant à préserver la voirie, 
la restauration dôaccotements ®ventuellement d®grad®s par elle-même lors de travaux agricoles 
et le balayage de chauss®e a posteriori en cas de salissures, contribuent ainsi ¨ lôentretien de 
la voirie publique, la SCEA ®tant un usager parmi dôautres. 

 

 
 
Proposition de Chemin Piétonnier à La Cailleterie 
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